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Conclusion générale  

 

 

Ce mémoire de fin d’études a eu pour objectif de répondre à la problématique 
de recherche, « Comment le commissariat aux comptes contribue à la détection, et 
la prévention des difficultés des entreprises ? ».  

Notre travail été scindé en trois chapitres, les deux premiers chapitres nous ont 
permis de présenter l’approche générale du commissaire aux comptes dans les 
entreprises en difficultés, et de faire le point sur le commissariat aux comptes, quant 
au troisième chapitre consiste en une analyse des procédures de prévention et des 
difficultés des entreprises organisées. 

Le commissaire aux comptes pourrait étayer sa démarche en la matière en 
mentionnant dans son rapport sur les points de vigilance en matière de risques, les 
questions relatives à la situation financière et à la solvabilité de l’entité et, lors de 
l’élaboration de son attestation spécifique sur la situation financière, en présentant 
les indicateurs financiers clés. Dès lors qu’il détecte une difficulté, le commissaire 
aux comptes pourrait informer le dirigeant, convoquer tous les organes devant être 
alertés et/ou susceptibles de prendre des décisions permettant un retournement de 
l’entreprise, déclencher ensuite, au vu des éléments recueillis, une ou plusieurs des 
actions « remèdes » suivantes : 

- information de l’expert-comptable (ou de tout autre expert financier) pour 
qu’il contribue à une mission visant à proposer un traitement aux difficultés lorsque 
cela est possible ; 

- information du procureur de la république. 
En revanche, il faut s’assurer que tous les maillons de la chaîne de détection et 

de traitement jouent leur rôle, en temps voulu et en coordination, dans le respect 
des responsabilités de chacun. 

Enfin, nous pouvons constater que la procédure d’alerte et la révélation des 
faits délictueux contribuent à donner au commissaire aux comptes une place 
particulière dans le monde de l’économie, et que les prévisions faites sur l’avenir de 
l’entreprise sont essentielles pour pouvoir analyser la continuité d’exploitation, les 
entités ayant dépassées certains seuils sont dans l’obligation de produire des 
documents prévisionnels. Il serait bénéfique d’élargir cette obligation à des entités 
dont les seuils sont moins élevés, puisque ce sont ces dernières qui sont les plus 
touchées par les difficultés d’entreprises. Ainsi, le meilleur moyen d’éviter les 
défaillances d’entreprises voire les faillites est de mettre en place un système de 
prévention.  

Tout travail de recherche qui se veut scientifique prévoit des limites 
et certaines voies futures de recherche :  

Parmi les limites de notre étude, nous pouvons mentionner l’indisponibilité de 
certaines informations qui auraient pu permettre d’enrichir l’étude. 

Notre travail est ouvert à de nombreux projets de recherche tel qu’une étude 
comparative entre la procédure d’alerte en Algérie et la procédure d’alerte en en 
France, car la législation algérienne marque ici une limite par rapport aux législations 
marocaine et française qui renforcent l’efficacité de l’alerte interne avec la 
possibilité de saisine du président du tribunal. 


























